
 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 

 

 

  

En l’Hôtel de Ville  

Le Président de la Communauté d’Agglomération SAINT-DIZIER DER & BLAISE 

A reçu le présent acte authentique comportant 

 

 

 

 CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE 

 

 

 

EXPOSE 

 

 

La Communauté d’Agglomération est bénéficiaire d’une convention consentie par la Ville de 

SAINT-DIZIER, réglant les conditions d’occupation du bâtiment appartenant à cette dernière 

et affecté à l’activité de Pépinière d’Entreprises. 

 

La Communauté d’Agglomération est, en conséquence, autorisée à consentir des conventions 

de sous-location afin d’assurer l’hébergement temporaire des entreprises remplissant les 

conditions préalables, et désireuses de s’installer dans les locaux.   

 

La Communauté d’Agglomération centralise les demandes formulées par les porteurs de 

projet. Un Comité d’agrément est constitué, il a pour rôle de sélectionner les candidats et 

d’attribuer des locaux à ceux qui répondent aux critères retenus. Le Comité d’agrément ayant 

autorisé l’attribution de locaux à un porteur de projet, une convention doit être établie entre 

les deux parties.   

   

 

Entre les soussignés : 

 

 

1°) La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SAINT-DIZIER DER & BLAISE 

 

La Communauté d’Agglomération SAINT-DIZIER DER & BLAISE est représentée par 

Monsieur François CORNUT-GENTILLE, conformément  

 

A la délibération du Conseil Communautaire en date du 19 novembre 2012, reçue à la Sous-

Préfecture de SAINT-DIZIER le 23 novembre 2012 autorisant le Président ou en son absence 

Monsieur Jean-Michel FEUILLET ou Monsieur Philippe NOVAC à signer la convention 

d’occupation précaire de l’Espace créateurs d’entreprises au profit des locataires sélectionnés 

par le comité d’agrément ainsi que le règlement intérieur.      
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     Le Prestataire, 

     d’une part 

 

2°) La société +++  

 

Immatriculée au RCS de +++ sous le numéro +++ 

Sise ++++ 

Représentée par M. +++, dûment habilité à l’effet des présentes, en qualité de +++ en 

exercice. 

                Le Client, 

d'autre part, 

 

 

ARTICLE 1 : NATURE JURIDIQUE DE LA CONVENTION 

 

De convention expresse entre les parties formant la condition déterminante de ce contrat sans 

laquelle il n’aurait pas été conclu, la présente convention est exclue du champ d’application 

du décret du 30 septembre 1953 sur les baux commerciaux. 

 

Le Prestataire met à disposition du Client qui accepte un droit d’occupation précaire sur les 

locaux désignés ci-après. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJET 
 

Le Prestataire met à disposition du Client pour la durée ci-après indiquée, les biens, les 

prestations de services et les conditions d’accompagnement ci-après désignés : 

 

2.1. Désignation des biens 
 

Un bureau meublé et / ou un atelier équipé à usage de +++ 

Sis 12 allée Jean Moulin – 52100 SAINT-DIZIER 

Et consistant en un local d’une superficie de +++ m², repéré par la numérotation suivante : n° . 

 

2.2. Accès et stationnement  
 

Chaque preneur dispose d’une place de stationnement sur le site. 

 

2.3. Désignation des prestations de services forfaitaires 

 

Le Prestataire met à disposition du Client, les services suivants : 

 

- Equipements bureautiques collectifs (copieur multifonction, vidéoprojecteur,  écran 

mural, chevalet …), deux salles de réunion, internet, entretien des communs et des 

bureaux, coin repas, parking sécurisé avec vidéosurveillance, espace détente... 

 

- Interface et accès aux réseaux d’intervenants dans la création et le développement 

d’entreprises, animation de la Pépinière d’Entreprises. 
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- Réseaux et dispositifs techniques : électricité fournie dans une puissance définie dans 

le règlement intérieur ; eau courante dans les communs ; sanitaires collectifs ; 

mobilier :  

 pour chaque bureau = 1 bureau, 1 caisson, 1 fauteuil, 4 chaises, 1 table de convivialité, 

1 grande armoire, 1 armoire basse, 2 corbeilles (1 à papier et 1 pour les déchets 

ménagers), 1 porte-manteau, un pot à crayon, 1 porte document et une rallonge avec 5 

prises de courant). 

 Pour chaque atelier = 2 corbeilles (1 à papier et 1 pour les déchets ménagers)  et 1 

porte manteau. 

 

 

2.4. Désignation des conditions d’accompagnement 

 

En intégrant l’Espace créateurs d’entreprises, le client accepte d’être accompagné par des 

professionnels de la création d’entreprises relevant des chambres consulaires : Chambre de 

Commerce et d’Industrie Territoriale de la Haute-Marne et Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat de Haute-Marne. 

Le responsable de la Pépinière effectuera, avec le créateur, un suivi régulier de son activité. 

Ce suivi fera l’objet de rendez-vous programmés et d’un dossier de suivi reprenant les 

indicateurs et tableaux de bord de l’entreprise. 

Au cours de cet entretien, une évaluation des besoins en formation sera établie. 

 

 

ARTICLE 3 – DESTINATION DE L’ESPACE DE TRAVAIL PRIVATIF 

 

Le Client déclare qu’il destine le module privatif mis à disposition à l’activité de +++ 

 

Il ne pourra être exercé aucune autre activité que celle sus-indiquée dans l’ensemble de 

l’espace privatif mis à disposition. 

 

Le Client fera son affaire personnelle de toutes les autorisations administratives ou autres 

préalables à son installation. 

 

 

ARTICLE 4 - DUREE 

 

La présente convention est conclue pour une durée maximum de 24 mois entiers et 

consécutifs, à compter du +++ pour se terminer le +++. Elle peut être reconduite une fois pour 

une durée de 24 mois sur acceptation du comité d’agrément. 

Toutefois, en raison du caractère précaire du droit d’occupation consenti, le Prestataire se 

réserve le droit de mettre fin à cette convention à tout moment, sous réserve de notifier sa 

décision par lettre recommandée avec accusé de réception quatre mois au moins avant le 

terme choisi. 

Le Client pourra mettre fin, à tout moment, à la présente convention à condition de notifier sa 

décision par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois au moins avant le terme 

choisi. 

Le Client déclare être parfaitement informé qu’il ne pourra bénéficier d’un droit au 

renouvellement de la présente convention à son expiration, ni à aucune indemnité et qu’il ne 

pourra de même invoquer un droit au maintien dans les lieux, en vertu de l’article 1. 
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ARTICLE 5 – CHARGES ET CONDITIONS   

 

Les parties seront soumises aux obligations résultant de la loi et des usages ainsi que celles 

découlant de la présente convention. 

 

5.1. Etat des lieux 
 

Le Client prendra les lieux, le mobilier et le matériel désignés à l’article 2 – paragraphe 2 dans 

l’état où ils se trouvent le jour de l’entrée en jouissance, sans pouvoir rien exiger du 

Prestataire pour quelque cause que ce soit. 

 

Lors de l’entrée en jouissance et de la libération des lieux, il sera dressé contradictoirement 

entre les parties un état des lieux et un descriptif du mobilier et matériel mis à disposition. 

 

5.2. Obligations du Client 

 

La présente convention est établie aux conditions suivantes que le Client s’oblige à exécuter et 

accomplir : 

 

1) Prendre les lieux loués dans l’état où ils sont, le tout conformément à l’état des lieux 

contradictoire qui sera dressé lors de l’entrée en jouissance, sans pouvoir demander au 

Prestataire d’autres réparations que celles prévues à l’article 606 du Code Civil. 

 

2) Accepter l’intervention du prestataire retenu par la collectivité pour l’entretien des 

communs et des bureaux et assurer, tout au cours de l’occupation, l’entretien courant 

des locaux concédés, des équipements y attenants et du mobilier mis à disposition, les 

menues réparations ainsi que l’ensemble des réparations locatives définies par l’article 

1754 du Code Civil et la liste exhaustive des charges récupérables reprises par les 

décrets 87-712, 87-713 du 26/08/1987, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, 

malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou force majeure. 

 

 

3) Informer immédiatement le Prestataire de tout sinistre et de toute dégradation se 

produisant dans les locaux concédés et sur le mobilier mis à disposition, même s’ils 

n’ont aucun dommage apparent. 

 

4) Laisser exécuter, pendant le cours de la présente convention, toutes réparations ou tous 

travaux que le Prestataire estimerait nécessaires ou convenables de faire réaliser. Ceci 

quelle que soit la gêne qui pourra en résulter, sans pouvoir prétendre à aucune 

indemnité ou réduction de redevance, alors même que la durée des travaux excéderait 

la période des quarante jours prévue par l’article 1724 du Code Civil, à condition que 

le Client puisse continuer à exercer son activité. Cette obligation de souffrir les 

travaux sans aucun dédommagement est étendue sans distinction à tous types de 

travaux exécutés sur site de la Pépinière, dans le bâtiment, aux abords et sur les 

voiries, alors même que ceux-ci n’intéresseraient pas les lieux concédés. 

 

5) Ne faire dans les locaux aucun des autres travaux (notamment transformation, ou 

démolition, aucun percements des murs ou des cloisons, ni aucun changement de 

distribution) que ceux prescrits ci-avant sans une autorisation expresse et écrite du 

Prestataire. Etant entendu que le Prestataire se réserve, en fin de convention, la faculté 

de demander la remise des lieux dans leur état primitif aux frais du Client. 
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6) Accepter de se faire suivre par des professionnels de la création d’entreprises, 

notamment par la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale et la Chambre de 

Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Marne. 

 

 

5.3. Jouissance des lieux 

 

Le Client devra jouir des lieux à l’exemple d’un « bon père de famille » et ne rien faire qui 

puisse troubler la tranquillité ou apporter un trouble ou une gêne aux voisins et notamment il 

devra se conformer à toutes les prescriptions de Ville et de Police à ce sujet. 

 

Il devra respecter les dispositions du Règlement Intérieur. 

 

5.4. Impôts et charges diverses 

 

Le Client acquitera ses contributions personnelles, contributions mobilières, taxes 

professionnelles, généralement tous impôts, contributions et taxes, dont il est et sera assujetti 

personnellement et dont le Prestataire pourrait être responsable pour lui à titre quelconque et il 

devra justifier de leur acquit au Prestataire, et notamment à l’expiration de la présente 

convention avant tout enlèvement d’objets mobiliers, matériels et marchandises. 

 

Le Prestataire acquitera la taxe foncière relative au bâtiment. 

 

5.5. Assurances 

 
5.5.1. Assurances 

 

- Aucune clause de renonciation à recours n’est consentie ni par la Ville de Saint-Dizier 

propriétaire du bâtiment, ni par l’une ou l’autre des parties qui devront assurer 

respectivement les risques qu’elles encourrent. 

 

- Le client devra souscrire les contrats d’assurance garantissant les dommages dont il 

pourrait être déclaré responsable ou affectant ses propres biens. 

 

 Risques locatifs pour les bâtiments ou parties de bâtiments objet de la présente 

convention et les risques locatifs supplémentaires. 

 

 Les biens se trouvant à l’intérieur des bâtiments ou parties de bâtiments objet de la 

présente convention lui appartenant ou dont il a la garde ou l’usage à quelque titre que 

ce soit. 

 

 Ses propres préjudices financiers et notamment les pertes d’exploitation ou pertes de 

jouissance qu’il peut subir dans l’exploitation de ses activités. 

 

 Assurance responsabilité pour les dommages causés aux tiers imputables à 

l’occupation, par le preneur, des bâtiments ou parties de bâtiments objet de la présente 

convention ou du fait de ses activités. 

 

 Les contrats d’assurance de dommages souscrits par le preneur devront 

obligatoirement comporter les garanties ou clauses suivantes : 

 



 

6 

- Evènements assurés : 

 

 Incendie – Explosion – Foudre 

 Dommages électriques 

 Dégâts des eaux et fluides – Fumées 

 Attentat – Vandalisme 

 Tempête – Grêle – Neige (hors risques locatifs) 

 Choc de véhicule – Chute d’avion (hors risques locatifs) 

 

- Valeur de reconstruction à neuf 

- Garantie des honoraires d’expert 

- Recours des voisins, tiers, locataires 

 

- Les montants de garanties devront être suffisants au regard des risques encourus ; tout 

découvert de garantie du fait d’une insuffisance de garanties ou de franchises ne sera 

opposable qu’à la partie concernée et en aucun cas transférable à l’autre partie ou à ses 

assureurs. 

 

- Dans le cas où l’activité exercée par le preneur dans les bâtiments objet de la présente 

convention entraîne, pour le bailleur et/ou les autres occupants des bâtiments 

concernés, des surprimes au titre de leurs contrats de dommages aux biens, celles-ci 

seraient, après justification, à la charge du preneur. 

 

- Le locataire devra justifier de ces assurances et de l’acquit des primes à toute 

réquisition du bailleur. 

 

 
5.5.2. Droit de visite 

 

Le Client devra laisser le Prestataire, son représentant, son architecte et tous entrepreneurs et 

ouvriers pénétrer dans les lieux mis à disposition pour constater leur état quand le Prestataire 

le jugera à propos 24 heures après en avoir informé le Client. 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 6 – CHANGEMENT DE NATURE JURIDIQUE, MODIFICATIONS DES 

STATUTS 
 

Le changement de la nature juridique du Client ainsi que les modifications apportées à ses 

statuts (transformation, changement de dénomination sociale ou raison sociale, changement de 

siège social, changement de gérant …) devront être notifiés au Prestataire dans un délai d’un 

mois, sous peine de résiliation des présentes, si bon semble au Prestataire. 

 

 

ARTICLE 7 – CESSION SOUS-LOCATION 

 

Il est interdit au Client : 
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- de concéder la jouissance des lieux à qui que ce soit, sous quelque forme que ce soit, 

même à titre gratuit et précaire, 

- de sous-louer en tout, ou en partie, 

- de céder son droit à la présente convention, même à l’acquéreur de son fonds de 

commerce. 

 

 

ARTICLE 8 - REDEVANCE 

 

La convention est consentie et acceptée sur la base d’un forfait annuel de +++ euros H.T. / m² 

(loyer charges comprises), que le Client s’oblige à payer le 1
er

 de chaque mois sur présentation 

de facture envoyée par la Trésorerie de SAINT-DIZIER. 

 

Soit pour le lot n° +++, d’une surface de +++ m², un montant total mensuel de +++ euros H.T. 

 

Ce forfait comprend le montant du loyer, des provisions pour charges, ainsi que l’accès aux 

services désignés à l’article 2.3, sur la base suivante : 

- Loyer charges comprises : +++ € H.T. 

 

Il est expressément convenu que tous les paiements (redevances et dépôt de garantie), seront 

effectués par avis de somme à payer émis par le service des Finances de la Ville de SAINT-

DIZIER pour le compte de la Communauté d’Agglomération SAINT-DIZIER, DER & 

BLAISE. Cet avis de somme à payer est ensuite transmis à la Trésorerie de Saint-Dizier qui 

envoie la facture au locataire pour règlement au Trésor Public. 

 

Tout terme de forfait ou de prestation échu et non payé à son échéance produira à compter du 

jour de son exigibilité, de plein droit, et sans mise en demeure préalable, des intérêts au taux 

de base bancaire en vigueur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les loyers progressifs sont définis sur la base suivante : 
 

Location bureau 
sur la base d'une 

tarification 

progressive - 

mobilier compris et 

charges comprises 

4€/m²/mois 

année 1 

6€/m²/mois année 

2 

8€/m²/mois 

année 3 

10€/m²/mois 

année 4 

  

Location atelier 
sur la base d'une 

tarification 

progressive - 

mobilier compris et 

charges comprises 

2€/m²/mois 

année 1 

 2,67€/m²/mois 

année 2  

3,33€/m²/mois 

année 3 

 4€/m²/mois 

année 4  
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ARTICLE 9 – DEPOT DE GARANTIE 

 

9.1. Redevance 

 

La somme de +++ euros correspondant à un mois de redevance hors taxes en garantie du 

paiement de la redevance, de la bonne exécution des clauses et conditions de la présente, sera 

demandée lors de l’avis des sommes à payer, envoyé par la Trésorerie de SAINT-DIZIER. 

Au terme de la convention, le dépôt de garantie sera payé ou restitué en plus ou en moins 

compte tenu de l’application de l’alinéa 1. 

 

A noter : les cautions demandées ne sont pas soumises à TVA excepté si à l’issue de la 

location, la collectivité conserve tout ou partie de la caution. Dans ce cas, la TVA 

correspondant au montant de la caution retenue sera réclamée au locataire. 

 

9.2. Badge/télécommande 

 

Une caution de 30 € est demandée pour chaque badge et télécommande remis lors de l’état des 

lieux d’entrée. Cette caution sera restituée à la sortie après remise du/des 

badge(s)/télécommande(s) en état de fonctionnement. 

 

Le Client s’engage le +++++ à verser un montant de  +++ euros TTC lorsqu’il recevra la 1
ère

 

facture envoyée par la Trésorerie de SAINT-DIZIER correspondant : 

 

- à un mois de caution, soit  +++ € TTC. 

- à une caution  de 30 € par badge/télécommande, soit +++ € TTC. 

- à une caution de 15 € par clé, soit +++ € TTC. 

- à une caution de 60 € pour le vidéoprojecteur, soit +++ € TTC. 

 

 

ARTICLE 10 – REGLEMENT INTERIEUR 

 

La signature de la présente convention emporte adhésion au règlement intérieur de l’Espace 

Créateurs d’Entreprises. Un exemplaire dudit règlement, paraphé et signé par les deux parties, 

sera annexé à la présente convention. 

 

Il est précisé qu’il est strictement interdit d‘entreposer des produits dangereux ou 

inflammables dans les locaux. 

 

ARTICLE 11 – CLAUSE RESOLUTOIRE 

 

Un mois après commandement de payer sa mise à disposition de moyens ou d’exécuter toute 

autre obligation en souffrance, notamment de payer les prestations non comprises dans le 

forfait, et si les commandements restent infrucueux, la présente convention sera 

immédiatement et de plein droit résiliée, l’espace privatif cessant aussitôt d’être affecté 

redevient espace disponible de l’Espace créateurs d’entreprises. 

 

Le Client ne pourra invoquer aucun délai moratoire, même consacré par les usages, soit pour 

le paiement du forfait ou de l’exécution de ses obligations, soit pour l’évacuation de la 

Pépinière d’entreprises, les dates ou échéances prévues aux présentes étant toujours de 

rigueur. 

 

Tout commandement de payer ou éxecuter sera dressé aux frais du Client. 
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ARTICLE 12 – DIFFERENDS ET LITIGES 

 

Si un règlement amiable n’a pu intervenir, les parties contractantes soumettent leurs différends 

et litiges à l’appréciation du Tribunal compétent. 

 

ARTICLE 13 – CLAUSE PARTICULIERE 

 

13.1. Protection de l’environnement 

 

Le Prestataire déclare qu’à sa connaissance le bâtiment dans lequel se trouvent les locaux 

objet des présentes et son terrain d’assiette n’ont pas été utilisés aux fins d’une activité 

nuisible pour l’environnement ou réglementée dans ce cadre, et notamment qu’ils n’ont 

accueilli aucune installation classée autorisée ou simplement déclarée. 

 

De son côté, le Client devra informer le Prestataire de tout projet qui, bien que conforme à la 

destination convenue entre les parties, pourrait avoir une incidence sur la législation ou la 

réglementation applicable en matière d’environnement.  

  

*** 

DONT ACTE 

 

Fait à SAINT DIZIER, le 

         

En deux exemplaires originaux 

 

                     Le Client,      Le Prestataire, 

     La Communauté d’Agglomération 


